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MUNICIPALITð NOTRE-DAME-DU-
BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
£DIFICES MUNICIPAUX 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  gref-
fi¯re-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-2744 #206 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi: 15h00 ¨ 18h00 
Mercredi:   8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi:   8h45 ¨ 10h45 et 13h00 ¨ 16h00 
  18h30 ¨ 20h00 
Samedi:   9h00 ¨ 11h30 et 13h00 ¨ 15h30 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois ¨ 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande ¨ formuler au conseil 
municipal, vous devez lôacheminer ¨ la municipalit® 
par courriel ou par la poste au plus tard la semaine 
pr®c®dant la r®union mensuelle afin quôelle soit 
®tudi®e. 
Aucune demandes publi®e sur facebook ou spotted 
ne seront trait®es 

 
DATES DES PROCHAINES  
S£ANCES DU CONSEIL 

Lundi 7 mars 2022 ¨ 20h00 

Lundi 4 avril 2022 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil  

du 7 f®vrier 2022 
 
LUMIĈRES DE RUE LED 
 Il est r®solu d'autoriser le changement des lumi¯res des rues 
suivantes au LED (6 rue St-Lambert, 2 rue St-Georges et 2 
rue Des £rables) par R. Pag® £lectricien au co¾t de 7 300$ 
plus taxes.  
 
SUBVENTION VOIRIE 2022  
Il est r®solu de demander une subvention de 20 000$ dans le 
cadre du programme dôam®lioration du r®seau routier 
municipal pour les travaux suivants : R®fection diverses rues.  
 
TAXES IMPAY£ES 2021  
£tant donn® que la directrice-g®n®rale/greffi¯re-tr®sori¯re 
doit soumettre et faire approuver par le conseil un ®tat 
mentionnant les noms et ®tats de toutes les personnes 
endett®es envers la municipalit® pour taxes municipales, tels 
quôindiqu®s au r¹le dô®valuation; 
 
 Il est r®solu dôapprouver la liste d®pos®e ¨ lôannexe  A  et 
dôautoriser la transmission par la directrice g®n®rale/greffi¯re-
tr®sori¯re ¨ la MRC Drummond et ¨ la Commission Scolaire 
des Ch°nes.  Il est de plus r®solu dôautoriser le maire ¨ 
ench®rir lors de la vente. 
 
COMPTES IMPAY£S  
£tant donn® que le num®ro de dossier 469 doit la somme de 
940.00$ plus int®r°ts et le num®ro de dossier 220 doit la 
somme 1 040$ plus int®r°ts pour les services du camp de 
jour 2021; 
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£tant donn® les ®tats de compte et avis envoy®s; 
 
£tant donn® qu'¨ ce jour, aucune entente n'a ®t® prise par 
lesdites personnes; 
 
 Il est r®solu de transf®rer le dossier ¨ notre aviseur 
l®gal pour r®cup®rer les sommes dues. 
 
Il est r®solu :  
DôADOPTER LE RĈGLEMENT SUIVANT : 
 
ADOPTION DU RĈGLEMENT NUM£RO 2022-436  
£DICTANT LE CODE Dô£THIQUE ET DE 
D£ONTOLOGIE DES £LUSĿES MUNICIPAUX 
 
SOGETEL (PROMESSE D'ACHAT PARTIE DE 
TERRAIN)  
£tant donn® la r®solution 2021-137 autorisant la vente 
d'une partie de terrain ¨ Sogetel pr¯s de la caserne 
incendie; 
 
£tant donn® le projet de promesse d'achat d'immeuble 
transmis par Sogetel; 
 
£tant donn® que la municipalit® d®sire que le b©timent 
soit de la m°me couleur que la caserne incendie; 
 
 Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice-
g®n®rale/greffi¯re-tr®sori¯re  ¨ signer pour et au nom de 
la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village la 
promesse d'achat avec Sogetel inc. 
 
URBANISME  
MODIFICATION RĈGLEMENTS D'URBANISME 
AVIS DE MOTION ET ADOPTION PROJET DE 
RĈGLEMENT 2022-429-1 CONDITIONS DES PERMIS 
DE CONSTRUCTION  
AVIS DE MOTION  
Avis de motion est donn® par M. Marcel Bergeron 
adoptant le premier projet de r¯glement 2022-429-1 
amendant le r¯glement 2021-429 intitul® R¯glement sur 
les conditions d'®mission des permis de construction, afin 
de corriger une erreur et d'ajouter des exemptions pour 
les constructions ¨ des fins publiques. 
 
RĈGLEMENT  
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RĈGLEMENT 
NUM£RO 2022-429-1 AMENDANT  
LE RĈGLEMENT NO. 2021-429 INTITUL£ RĈGLEMENT 
SUR LES CONDITIONS Dô£MISSION DES PERMIS DE 
CONSTRUCTION,AFIN DE CORRIGER UNE ERREUR 
ET  DôAJOUTER DES EXEMPTIONS  
POUR LES CONSTRUCTIONS ê DES FINS 
PUBLIQUES.  
 
AVIS DE MOTION ET ADOPTION PROJET DE 
RĈGLEMENT 2022-426-1 MODIFIANT LE RĈGLEMENT 
DE LOTISSEMENT  
AVIS DE MOTION  

Avis de motion est donn® par Mme Manon Blanchette 
qu'il sera adopt® un r¯glement amendant le r¯glement 
no. 2021-426 intitul® r¯glement de lotissement afin de 
corriger la profondeur des lots desservis, situ®s ¨ 
l'ext®rieur d'une bande de 100 m¯tres d'un cours d'eau 
ainsi que les dimensions d'un lot accueillant des 
services publics. 
 
RĈGLEMENT  
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RĈGLEMENT 
NUM£RO 2022-426-1 AMENDANT LE RĈGLEMENT 
NO. 2021-426 INTITUL£ RĈGLEMENT DE 
LOTISSEMENT, AFIN DE CORRIGER LA 
PROFONDEUR DES LOTS DESSERVIS, SITU£S ê 
LôEXT£RIEUR DôUNE BANDE DE 100 MĈTRES 
DôUN COURS DôEAU AINSI QUE LES DIMENSIONS 
DôUN LOT ACCUEILLANT DES SERVICES 
PUBLICS.  
 
AVIS DE MOTION ET ADOPTION PROJET DE 
RĈGLEMENT 2022-427-1 MODIFIANT LE 
RĈGLEMENT DE ZONAGE  
AVIS DE MOTION  
Avis de motion est donn® par M. Marcel Bergeron qu'il 
sera adopt® un r¯glement afin de modifier le r¯glement 
de zonage pour modifier les usages autoris®s dans les 
zones P-1, M-3, M-6, I-1, I-4 et le type de structure 
autoris®e dans les zones mixtes M-4, M-5 et M-6. 
 
RĈGLEMENT  
 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE 
RĈGLEMENT NUM£RO 2022-427-1 AMENDANT LE 
RĈGLEMENT NO. 2021-427 INTITUL£ RĈGLEMENT 
DE ZONAGE, AFIN DE MODIFIER LES USAGES 
AUTORIS£S DANS LES ZONES P-1, M-3, M-6, I-1, I-
4 ET LE TYPE DE STRUCTURE AUTORIS£E DANS 
LES  
ZONES MIXTES M-4, M-5 ET M-6. 
 
NOMINATION MEMBRES CCU  
 Il est r®solu de nommer ¨ titre de membre au sein 
du comit® consultatif d'urbanisme (CCU), pour la dur®e 
stipul®e ci-dessous, la personne suivante: 
 
M. Gilbert Therrien du 15 f®vrier 2022 au 15 f®vrier 
2023 
 
D£PĎT PROCĈS-VERBAL  
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® consultatif 
d'urbanisme (CCU) en date du 17 janvier 2022. 
 
DEMANDE 571 RUE NOTRE-DAME  
£tant donn® la demande pour le 571 Notre-Dame afin 
de changer le zonage pour autoriser les projets 
int®gr®s ¨ l'int®rieur de la zone M4; 
 
£tant donn® que le projet comporte ®galement quatre
(4) d®rogations mineures ¨ savoir: 
a)cases de stationnement: 12 au lieu de 18 
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b)superficie du terrain: 1321 m2 au lieu de 1800 m2 
c)largeur de l'all®e de circulation: 6 m¯tres au lieu de 7 
m¯tres 
d)terrasse en fa­ade: vu qu'il n'y pas d'indication au 
plan pr®liminaire, il peut s'av®rer ®galement qu'elle 
n®cessite ®galement une d®rogation 
 
£tant donn® la recommandation du comit® consultatif 
d'urbanisme (CCU) en date du 17 janvier 2022; 
 
 Il est r®solu de ne pas autoriser la demande.  
Demande est fait au propri®taire de rendre le projet le 
plus possible conforme ¨ la r®glementation en vigueur.  
 
REMPLACEMENT POSTE ST-LAMBERT  
£tant donn® l'adoption du budget 2022; 
 
£tant donn® la soumission soumise par £lectro-
Concept PBL inc en date du 24 septembre 2021; 
 
 Il est r®solu d'autoriser le remplacement des 
d®marreurs existants par 2 variateurs de vitesse au 
co¾t de 19 570.00$ plus taxes ¨ m°me la TECQ seuil.  
 
TRAITEMENT DES BOUES (BACT£RIES)  
£tant donn® les prix re­us pour le traitement des boues 
par bact®ries dans les ®tangs: 
 
Bio Service.Ca: 6 594.00$ plus taxes 
Nuvac: 13 200$ plus taxes 
 
Il est r®solu d'autoriser l'achat de bact®ries (Odo-
Control-Bacto) chez Bio-Service.ca au co¾t de  
6 594.00$ plus taxes.  
 
CONGRĈS ADMQ 2022  
CONSID£RANT QUE le congr¯s de lôADMQ 
(Association des Directeurs Municipaux du Qu®bec) se 
tiendra du 15 au 17 juin 2022 ¨ Qu®bec; 
 
CONSID£RANT QUE Mme Isabelle Dumont, directrice 
g®n®rale est :  
Å Membre en r¯gle de lôADMQ;  
Å Administratrice de zone ï Zone 07 - Centre-du-
Qu®bec;  
Å Membre du CA (Conseil dôadministration) de lôADMQ; 
-Membre du comit® de gouvernance de l'ADMQ;  
 
CONSID£RANT QUô̈ ces titres les frais dôinscription 
au congr¯s pour Mme Dumont sont tous assum®s par 
lôADMQ;  
 
Il est r®solu dôautoriser la directrice g®n®rale et 
secr®taire-tr®sori¯re ¨ participer au congr¯s de 
lôADMQ, qui se tiendra du 15 au 17 juin 2022 ¨ 
Qu®bec, comprenant que tous les frais de d®penses 
incluant lôinscription au congr¯s sont assum®s par 
lôADMQ.  
 

REMPLACEMENT PANNEAU £LECTRIQUE HĎTEL DE 
VILLE (HAUT)  
£tant donn® que plusieurs fils sont us®s dans le panneau 
®lectrique en haut ¨ l'h¹tel de ville; 
 
 Il est r®solu d'autoriser le changement du panneau 
®lectrique par R.Pag® ®lectricien au co¾t estim® de  
3 000$ plus taxes. 
 
D£PENSES LI£ES ê LA TENUE D'UNE £LECTION  
CR£ATION D'UN FONDS R£SERV£ POUR LES 
D£PENSES LI£ES ê LA TENUE D'UNE £LECTION  
£tant donn® l'entr®e en vigueur, le 5 novembre 2021, de 
la Loi modifiant la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums 
dans les municipalit®s, la Loi sur l'®thique et la 
d®ontologie municipale et diverses dispositions 
l®gislatives (LQ 2021, c.34) (P.L.49); 
 
£tant donn® qu'¨ compter du 1er janvier 2022, les 
municipalit®s doivent constituer, conform®ment aux 
articles 278.1 et 278.2 de la Loi sur les ®lections et les 
r®f®rendums dans les municipalit®s (LERM), un fonds 
r®serv® au financement des d®penses li®es ¨ la tenue 
d'une ®lection; 
 
£tant donn® que le conseil verra, conform®ment ¨ la Loi, 
¨ affecter annuellement les sommes n®cessaires ¨ ce 
fonds pour la tenue de la prochaine ®lection g®n®rale; 
 
 Il est r®solu de cr®er un fonds r®serv® au financement 
des d®penses li®es ¨ la tenue d'une ®lection; 
 
Que ce fonds sera constitu® des sommes affect®es 
annuellement par le conseil, selon ce que pr®voit l'article 
278.2 LERM. 
 
AFFECTATION D'UNE SOMME AU FONDS R£SERV£ 
POUR LES D£PENSES LI£ES ê LA TENUE D'UNE 
£LECTION  
£tant donn® que, par sa r®solution 2022-35, la 
municipalit® a, conform®ment ¨ lôarticle 278.1 LERM, 
constitu® un fonds r®serv® au financement des d®penses 
li®es ¨ la tenue d'une ®lection; 
 
 
£tant donn® ainsi qu'en vertu de l'article 278.2 LERM, le 
conseil doit, apr¯s consultation du pr®sent d'®lection, 
affecter annuellement au fonds les sommes n®cessaires 
afin qu'il soit suffisant, l'ann®e o½ doit °tre tenue la 
prochaine ®lection g®n®rale, pour pourvoir au co¾t de 
cette ®lection; 
 
£tant donn® que le co¾t de la prochaine ®lection g®n®rale 
est pr®sum® au moins ®gal au co¾t de la derni¯re ®lection 
g®n®rale ou celle pr®c®dant cette derni¯re, selon le plus 
®lev® des deux, sous r®serve des mesures particuli¯res 
pr®vues ¨ la loi pour l'®lection g®n®rale de 2021 (qui ne 
doit pas °tre prise en compte); 
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£tant donn® que, conform®ment ¨ la loi et apr¯s avoir 
consult® le pr®sent d'®lection, le conseil affecte ¨ ce 
fonds un montant de 16 000$; 
 
 Il est r®solu d'affecter au fonds r®serv® pour les 
d®penses li®es ¨ la tenue d'une ®lection un montant de 
4 000$ annuellement pour l'exercice financier 2022, 
2023, 2024 et 2025; 
 
Que les fonds n®cessaires ¨ cette affectation soient 
puis®s ¨ m°me le surplus accumul® pour les ann®es 
2022, 2023 et 2024 et ¨ m°me le fonds g®n®ral pour 
l'ann®e 2025.  
 
NETTOYAGE PUITS NO.4  
Il est r®solu de mandater RJ L®vesque et Fils afin de 
nettoyer le puits no.4 au co¾t de 10 850.00$ plus taxes  
 
TARIFICATION CAMP DE JOUR RELĄCHE 2022  
D£PĎT PROCĈS-VERBAL COMIT£ DES LOISIRS  
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® des loisirs et sports 
tenu le 12 janvier 2022. 
 
AVIS DE MOTION MODIFIANT L'ANNEXE A DU 
RĈGLEMENT NO.2021-435  
Avis de motion est donn® par Mme Carole Bourgeois 
qu'il sera modifi® l'Annexe A du r¯glement no.2021-435 
relativement ¨ la tarification des services municipaux 
de loisirs et culture: tarification du camp de jour rel©che 
2022. 
 
V£HICULE D'URGENCE (V£HICULE PERSONNEL)  
£tant donn® que le directeur incendie demande une 
r®solution l'autorisant ¨ utiliser son v®hicule personnel 
comme v®hicule d'urgence; 
 
£tant donn® que c'est sa propre compagnie 
d'assurance qui doit l'assurer vu que la municipalit® n'a 
aucun int®r°t d'assurabilit® dans ce cas puisque nous 
ne sommes pas propri®taire du v®hicule; 
 
 Il est r®solu d'autoriser le directeur incendie ¨ 
utiliser son propre v®hicule personnel ¨ titre de 
v®hicule d'urgence sans aucune obligation de la part 
de la municipalit®. 
 
DIVERS  
CASIER POUR £QUIPEMENT INCENDIE  
£tant donn® l'engagement de nouveaux pompiers; 
 
 Il est r®solu d'autoriser l'achat de deux(2) casiers 
pour ®quipements chez Uline au co¾t de 642.00$ plus 
taxes chacun, plus transport. 
 
D£NEIGEMENT DES TROTTOIRS  
£tant donn® les nombreuses plaintes concernant le 
mauvais d®neigement des trottoirs cette ann®e; 
 
 

Il est r®solu de faire parvenir une lettre ¨ JN Francoeur 
de respecter la section 2 du devis. 
 
Si lôentrepreneur n®glige ou ne proc¯de pas avec 
diligence suffisante au d®neigement et/ou au 
d®gla­age des trottoirs ou ¨ un entretien convenable, le 
conseil pourra faire ex®cuter le travail n®cessaire et en 
retenir le co¾t sur les paiements dus ¨ lôentrepreneur 
ou en obtenir le d®dommagement de toute autre fa­on. 
 
Que copie de cette r®solution soit envoy®e par courrier 
recommand®. Que le conseil mandate le maire afin de 
communiquer avec l'entrepreneur pour lui faire part de 
l'insatisfaction des citoyens et pour lui remettre un 
rappel du devis de d®neigement. 
 
MANDAT DHC  
£tant donn® la poursuite de M. Maurice Talbot et Mme 
Nicole Pinard relativement ¨ la g®n®ratrice de la station 
de pompage; 
 
 Il est r®solu de transf®rer le dossier ¨ Me Rino 
Soucy chez DHC. 
 
QUE la municipalit® notifie et demande au cabinet de 
Me Paul Biron de transf®rer tout le dossier, soit tout le 
contenu papier, informatique ou toute autre information 
pertinente requise ¨ Me Rino Soucy du cabinet 
Dufresne H®bert Comeau; QUE la municipalit® notifie 
et requiert du cabinet de Me Paul Biron que le transfert 
du dossier requis ci-dessus soit fait imm®diatement sur 
notification de la pr®sente r®solution.  
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